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INTRODUCTION 
 
 
 
 

Le modèle de gestion d'un établissement vient 

conditionner son mode d'organisation. Tout modèle 

quel qu'il soit comporte des ambiguïtés que les mots 

ne peuvent faire disparaître. C'est l'analyse et la 

correction de l'ensemble des gestes posés au 

quotidien qui créent la cohérence entre le discours 

et l'action.  

 

 

Le choix que nous faisons est de donner une place, 

la plus large possible, aux hommes et aux femmes 

qui œuvrent dans l'établissement pour qu'ils 

influencent les décisions et organisent les services à 

la clientèle. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Le choix que nous faisons est 

de donner une place la plus 

large possible aux hommes et 

aux femmes qui œuvrent dans 

l’établissement pour qu’ils 

influencent les décisions et 

organisent les services à la 

clientèle. 
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DÉFINITION DE TERMES 
 
Les mots que renferment les concepts de la gestion participative et de la décentralisation des 
pouvoirs peuvent prendre différents sens. 
 
Pour éviter la confusion, les fausses attentes ou les déceptions, il nous a semblé intéressant de 
préciser le sens que nous donnons à ces mots pour présenter le modèle de gestion que nous 
retenons au Centre de réadaptation La Myriade. 
 

1. LE POUVOIR ET L'AUTORITÉ 

Ces deux termes intègrent des notions telles la puissance, la capacité de droit, l'influence.  
Comprendre ce qui les distingue et les unit permet de mieux intégrer les modes de gestion 
auxquels ils peuvent être rattachés. 

1.1 Le pouvoir 

Le petit dictionnaire Larousse définit ainsi le pouvoir : 

� « Autorité, puissance, de droit ou de fait ».   

 

 

 

 

 

 

 

 

� « Capacité, possibilité de faire quelque chose, d'accomplir une action, de produire un 

effet ». 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
Le pouvoir peut donc être formel ou informel. 

 
Cette définition lie le pouvoir à un droit d’agir pour 
accomplir quelque chose. 
 
Nous parlons ici du pouvoir formel. 

 
Cette définition du pouvoir décrit la capacité qu’une personne 
ou un groupe a d’agir pour accomplir quelque chose.  
 
Nous parlons ici du pouvoir informel et volontaire. 
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1.2 L’autorité  

Le petit Larousse définit ainsi la notion d'autorité : 

 

� « Droit, pouvoir de commander, de prendre des décisions, de se faire obéir. » 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
Par la compréhension des termes prédéfinis, il nous est facile de visualiser que toute personne a 
du pouvoir. Pouvoir qu'elle peut exercer selon des circonstances et des situations différentes. À 
l'opposé, l'autorité ne se retrouve que dans les lignes hiérarchiques de l’établissement et elle 
s'exerce de haut en bas. Car nul ne peut agir d'autorité s'il n'a pas été mandaté pour le faire. 
 
Ces définitions ne permettent pas à elles seules de comprendre comment s'exerce le pouvoir dans 
un modèle de gestion participative et décentralisée. 
 
Voyons comment ces notions de pouvoir et d'autorité interagissent ensemble pour créer ce que 
nous appelons la dynamique du partage du pouvoir interactif. 
 

FORMEL  
 

Lorsqu’il est rattaché à une fonction ou qu’il est 
instauré de droit.  
 

Ex. : Le conseil d’administration a le pouvoir et 
l’obligation d’administrer le CR La Myriade dans 
le cadre de la mission que lui détermine la Loi sur 
les services de santé et les services sociaux du 
Québec.  
 

Ce pouvoir est formel puisqu’il est instauré par 
une loi. 

INFORMEL  
 

Lorsqu’il est installé sans rattachement 
hiérarchique. 
 

Ex. : Un équipier peut exercer beaucoup 
d’influence sur son équipe sans en être le 
responsable hiérarchique. 

La notion d’autorité réfère donc aussi, comme le pouvoir formel, à une 
notion de droit. Nul ne peut prétendre être en autorité sur quelqu’un ou 
sur un groupe s’il n’a pas été mandaté pour exercer ce type de pouvoir.  
 
Ainsi, le conseil d’administration peut d’autorité exiger du directeur général 
qu’il réalise différentes actions. L’inverse est impossible. Le directeur 
général ne peut envers son conseil d’administration qu’exercer un pouvoir 
d’influence afin d’amener ce dernier à tenir compte de ses points de vue. 
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2. LE PARTAGE DU POUVOIR EST INTERACTIF 

La répartition du pouvoir n'est pas statique puisque celui-ci est rarement détenu par une seule 
instance de l’établissement. 
 
 
Il est nécessaire de ramener les notions de pouvoir formel et informel ainsi que celle de l'autorité 
pour illustrer ce propos. Le directeur général détient un pouvoir formel et peut agir d'autorité 
dans chacun des services et des secteurs. C'est sa fonction qui détermine les pouvoirs qu'il 
détient. Peut-il n'agir que d'autorité? Difficile à concevoir. Ainsi, même s'il détient des pouvoirs 
formels que nul ne peut lui enlever tant qu'il remplit sa fonction, il ne peut agir à sa guise sans 
tenir compte du pouvoir informel qui pourrait s'exercer avec plus ou moins de force pour 
contrecarrer ses volontés. 
 
 
Lorsque le directeur général écrit des orientations, il doit donc tenir compte de ce qu'il a vu, 
entendu et discuté avec ses collaborateurs de l'établissement et ceux à l'extérieur de 
l'établissement, et ce, malgré qu'il détienne l'autorité nécessaire pour rédiger ces orientations.  
 

 
Dans ce sens, il ne peut prétendre détenir tous les pouvoirs même s'il détient l'autorité nécessaire 
pour imposer ses points de vue. Le pouvoir n'est donc pas statique. Pour que l'exercice de 
l'autorité se traduise par des actions et produise les effets désirés, on doit reconnaître tous les 
partenaires qui ont un pouvoir et tenir compte de l'information qu'ils détiennent.  Le pouvoir est 
donc interactif. 
 
 
Nous reviendrons sur le partage interactif du pouvoir dans la partie du document qui traite des 
zones de regroupement du pouvoir. 
 
 
Il nous semble essentiel pour bien assumer nos rôles de comprendre ces notions pour pouvoir 
jongler avec ces dernières au quotidien. Déjà, par la compréhension de ces termes, il est possible 
d'affirmer que nous détenons tous du pouvoir que nous pouvons actualiser dans chacun de 
nos champs de responsabilités, services ou secteurs. 
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3. LA GESTION PARTICIPATIVE 

Arrêtons-nous sur la définition de deux autres termes avant d'aborder la définition de la gestion 
participative. 
 
GESTION : action ou manière de gérer, d'administrer, de diriger, d'organiser quelque chose. 
 
GÉRER : administrer (des intérêts ou entreprises) pour son propre compte ou celui des 

autres. 
 
Finalement, la GESTION PARTICIPATIVE  peut se définir ainsi : une philosophie de gestion se 
concrétisant à travers un ensemble de techniques et de pratiques visant à faire partager : 
 
 
 
 
 
 
 
La gestion participative est donc un moyen que se donne une organisation pour être plus efficace, 
offrir de meilleurs services, créer un milieu de travail plus stimulant, favoriser un meilleur climat 
de travail. Ce n'est pas une fin en soi. Si la gestion participative ne permettait pas d'améliorer ce 
qui existe, il n'y aurait pas lieu de l'implanter pour l'implanter. 

3.1 Notre contexte organisationnel  

Le contexte dans lequel s'implante cette philosophie de gestion impose, à lui seul, certaines 
contraintes. En ce qui nous concerne, la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
du Québec nous impose des contraintes desquelles nous ne pouvons nous soustraire. Entre 
autres, elle détermine que le conseil d'administration doit gérer le Centre de réadaptation La 
Myriade. En référence avec la définition de gérer, nous administrons donc une entreprise 
pour le compte de quelqu'un d'autre (le ministre de la Santé et des Services sociaux du 
Québec). Aucun programme ou service ne pourrait exister sans la reconnaissance par le 
MSSS du Centre de réadaptation La Myriade. 

 
À ce titre, nous devons rendre compte à l’Agence de la santé et des services sociaux de 
Lanaudière des résultats que nous avons atteints pour l'établissement, ainsi que de la façon 
dont nous avons utilisé les ressources qui nous ont été allouées. De ce fait, nous sommes tous 
imputables des actes que nous posons en lien avec les responsabilités ou fonctions que nous 
assumons.  

 
De plus, le réseau de la santé et des services sociaux est structuré de façon très hiérarchique 
et centralisée. Le directeur général d'un établissement est ultimement responsable de tous les 
actes posés dans son établissement. 

 
« L’information, la connaissance et le pouvoir décisionnel afin de 
responsabiliser l’ensemble des travailleurs à l’égard du succès de l’entreprise 
et d’améliorer la cohérence entre les objectifs individuels et les objectifs 
organisationnels en vue d’accroître la satisfaction des clients, la productivité 
de l’établissement et le mieux-être des employés. » 
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Nous pouvons donc rechercher la participation de toutes les instances, mais nous ne pouvons 
déléguer en totalité le pouvoir de décision puisque, ultimement, c'est la ligne hiérarchique qui 
est imputable des responsabilités qui lui sont confiées. 

 
Dans ce contexte, il ne saurait être question d'instaurer un système de cogestion   où toutes les 
décisions doivent obligatoirement   faire l'objet d'un consensus à travers toutes les instances 
de l’établissement ou laisser un service ou secteur s'autoorienter ou s'autodéterminer. 
 

3.2 Nos croyances et engagement  

 Nous croyons qu'il est impossible aux personnes situées dans la ligne hiérarchique d'avoir : 
 

1. le monopole des bonnes idées; 
2. la totalité des informations pertinentes pour la prise de décision; 
3. une connaissance approfondie de l'ensemble des réalités, enjeux, opportunités et 

contraintes qui existent dans notre établissement et qui gravitent autour de ce dernier. 
 
 Nous faisons le choix et prenons l'engagement d'intégrer au processus de prise de décision 

des points de vue provenant d'ailleurs de la ligne hiérarchique de l’établissement. 
 
 Ce choix est fondé sur la croyance que nous avons que chaque membre du personnel peut 

apporter un éclairage différent lors de l'étude d'une problématique et que l'addition de ces 
points de vue permet d'avoir une vision plus large et plus riche; ce qui est utile pour faire le 
meilleur choix possible lors de la prise de décision. 

 

3.3 La participation 

 La gestion participative interpelle deux formes de participation. Une participation 
volontaire  :: lorsque vous êtes invités à participer à un comité de réflexion, d'étude ou de 
travail afin de produire un « résultat » qui sera utile aux clients, à l'équipe ou à 
l'établissement.  Volontaire aussi, lorsqu'on sollicite vos commentaires sur le fonctionnement 
de l'équipe ou de l'établissement. Vous pouvez dans ces deux exemples faire le choix 
d'agir activement en faisant connaître vos points de vue ou passivement en ne faisant 
que recevoir l'information sur les sujets traités, ou pas du tout, en n'écoutant pas 
l'information qui vous est acheminée. 

 
Il existe une forme de participation que nous qualifions d'automatique. Cette forme de 
participation est présente lorsqu'elle est inscrite dans votre tâche. À titre d'exemple, vous êtes 
tenus de participer à vos réunions d'équipe. 

 
La participation s'ajuste donc selon le temps, les circonstances et les événements. Participer 
n'est ni une obligation ni une finalité en soi. C'est une façon d'actualiser le pouvoir que l'on 
détient pour influencer la prise de décision.  
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De façon générale, la participation des différentes instances à la prise de décision génère : 
 

1. un meilleur climat de travail; 
2. un engagement plus formel des intervenants; 
3. une identification plus forte de ces derniers à l’établissement; 
4. une meilleure réponse aux besoins; 
5. une capacité plus grande de l’établissement à s'ajuster à son environnement. 
 

3.4 Le partage du pouvoir 

Nous répétons que : « La gestion participative ne commande pas un engagement des 
personnes en situation d'autorité à se plier au consensus, mais exige un engagement de ces 
personnes à tenir compte du point de vue des groupes ou individus qui se sont exprimés 
par le biais des différents mécanismes de participation. Le niveau de participation s'adapte à 
différentes formes de partage du pouvoir allant de la délégation totale de la prise de décision 
jusqu'à la simple information sur une décision qui a été prise ».  

 

 

3.4.1 Délégation totale de la prise de décision 

 Dans ce contexte, le détenteur de l'autorité décide de déléguer  en totalité sa 
responsabilité quant à la prise de décision. Ce choix étant fait, il ne participe pas aux 
discussions (ne situe pas de balises), mais il demeure toujours responsable et devra 
répondre de la décision qui sera prise par le groupe. 

 
 Ex. : « Organisez votre horaire comme ça vous plaît. » Ce mode d'agir s'apparente de très 

près à la cogestion.  
 
 

3.4.2 Concertation sur la prise de décision 

 Dans ce contexte, le détenteur de l'autorité décide de partager la prise de décision avec 
d'autres. Il participera aux discussions (en identifiant les enjeux et balises) et aux études 
menant à la prise de décision, mais reconnaîtra dès le départ qu'il ne représente qu'une 
voix parmi les autres face aux choix qui seront effectués. Cette façon de faire s'approche 
du modèle de cogestion, à la différence que les décisions à prendre sont encadrées par 
l'identification des enjeux et des balises à respecter, ces deux dernières viennent donc 
encadrer la prise de décision. 

 
Encore ici le gestionnaire mandataire demeure imputable de la décision prise par le 
groupe.  
 
Ex. : « En autant que les plages horaires soient couvertes, c'est-à-dire de 9 h à 21 h, vous 
pouvez vous partager les horaires comme vous le souhaitez ». Cette forme de 
sollicitation de la participation favorise un maximum de participation et devrait être 
implantée dans un maximum de dossiers. 
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3.4.3 Consultation sur la prise de décision 

Dans ce contexte, le détenteur de l'autorité réalise l'ensemble des étapes de la prise de 
décision. Une fois son point de vue fait sur ce que devrait être la décision finale, il 
consulte ses pairs ou subordonnés pour mesurer l'impact de cette décision et y apporter, 
s'il y a lieu et s'il le désire, des modifications. Par la suite, il informe les personnes 
concernées des éléments sur lesquels se fonde sa décision.   
 
Ex. : « Je vous ai demandé de me fournir vos avis sur le nouvel horaire de travail. J'ai 
reçu huit commentaires et j'ai tenu compte de quatre d'entre eux, je vous informe donc du 
nouvel horaire ». Ce mode d'agir favorise une contribution minimale, mais peut être utile 
dans des contextes délicats. 

 
 

3.4.4 Information sur la prise de décision 

Dans ce contexte, le détenteur de l'autorité prend la décision et informe les instances des 
raisons de sa décision.  
 
Ex. : « J’ai étudié la situation des services et en suis venu à la conclusion qu'il fallait 
modifier les horaires de travail. Je vous remets les nouveaux horaires qui débuteront 
le … ». Cette forme de sollicitation de la participation se rapproche d'un fonctionnement 
autocratique, mais est nécessaire en période trouble. 

 
 

Ces quatre formes de participation ne sont pas exclusives, d'autres existent et peuvent être 
utiles et utilisées par toutes les instances de l’établissement. Il est nécessaire pour éviter la 
confusion que les instances appelées à participer ensemble pour réaliser une prise de décision 
définissent clairement à quelle forme de participation elles référeront tout au long de 
leur cheminement de travail. 
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4. LA DÉCENTRALISATION DU POUVOIR PRÈS DE L'ACTION 

Les notions de gestion participative et de décentralisation du pouvoir sont souvent confondues; 
les explications qui suivent tendent à les distinguer tout en les associant. 
 
Le Centre de réadaptation La Myriade est une organisation très décentralisée physiquement. 
Larousse définit ainsi la notion décentralisation : 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour nous, la décentralisation est rattachée à un principe : « Les services se donnent le plus près 
possible des lieux de résidence des personnes » : 
 
Nous comptons trois programmes qui s'adressent à des clientèles différentes : 
 

� Les services d’adaptation, de réadaptation, d’intégration et de soutien sont offerts par 
l'entremise de trois programmes-clientèles (déficience intellectuelle, santé mentale et 
troubles envahissants du développement) pour donner une visibilité égale à chaque 
clientèle; 

 
� Le Service d’hébergement non institutionnel quant à lui dessert des établissements 

publics de la région pour leur fournir les ressources non institutionnelles qu'ils requièrent; 
 
� Plusieurs points de service répartis sur le territoire de Lanaudière nous permettent d'être 

près de nos clients; 
 
� Les services administratifs sont, quant à eux, majoritairement concentrés au siège social 

situé à Joliette. 
 
La notion « de décentralisation du pouvoir près de l'action » a peu de liens avec la 
décentralisation physique des services ou la concentration des services administratifs. 
 
La décentralisation du pouvoir de décision se fait par l'entremise des divers paliers hiérarchiques 
de l’établissement. Ainsi, chaque équipe de travail selon le palier qu'elle occupe définit ses 
propres objectifs et son propre plan de travail pour remplir la mission qui lui est dévolue. Dans 
ce cadre, l'expression « groupe de travail semi-autonome est de mise ». C'est ce type de 
décentralisation que nous proposons comme principe de gestion actuel et pour le futur. 
 
 
 

 
« Système d’organisation des structures de l’état dans lequel certains 
pouvoirs de décision sont donnés aux agents du pouvoir central répartis sur le 
territoire. » 



 

 Page 12 Modèle de gestion  
  Septembre 2008 

4.1 Les groupes semi-autonomes 

Pourquoi parler de groupes semi-autonomes? Tout simplement parce que n'importe qui ne 
peut pas faire n'importe quoi! S'il est vrai que les groupes ou équipes définissent leur propre 
plan de travail, celui-ci doit être élaboré à l'intérieur des balises que leur fournissent l'offre de 
service de chaque programme (DI-TED, SM et SHNI), le budget, les priorités, les 
orientations et la mission de l'établissement. De plus, ce plan doit obligatoirement viser à ce 
que les services dispensés par une équipe de secteur soient complémentaires entre eux. Cette 
complémentarité doit aussi être recherchée entre les programmes (DI-TED, SM et SHNI), et 
avec ceux offerts par les organismes de la communauté. 
 

4.2 Les mécanismes de cohérence 

Afin de s'assurer de la cohérence des actions entre les différents acteurs composant les 
groupes semi-autonomes et entre les différents groupes semi-autonomes de l'établissement, il 
est nécessaire d'installer des mécanismes (de planification, de concertation et de diffusion de 
l'information) qui permettent que la prise de décision soit rapide et efficace. Le 
développement et l'implantation de ces mécanismes sont sous la responsabilité des équipes 
pour tout ce qui touche leur fonctionnement clinico-administratif et de la direction de 
l'établissement pour tout ce qui touche les stratégies clinico-administratives. 
 
Parmi les mécanismes de cohérence, nous retrouvons les politiques, directives et procédures. 
Ces mécanismes ont été conçus pour faciliter la prise de décision tout en encadrant les 
actions à réaliser pour respecter les exigences du MSSS. L’appropriation de ces mécanismes 
par les équipes assure à celles-ci une plus grande autonomie. Au besoin, ces politiques, 
directives et procédures s'adressent à l'ensemble de l’établissement ou à un seul programme 
ou service en particulier. 
 

4.3 Généralités 

La décentralisation du pouvoir de décision près de l'action est un concept très associé à la 
gestion participative. Elle vise à ce que chaque membre du personnel : 
 

1. se responsabilise face aux situations qui le touchent; 
2. se sente concerné par ce qui l'entoure;  
3. et surtout, mette ses capacités personnelles et professionnelles au  profit de 

l'amélioration de nos services. 
 

Elle vise que les équipes se donnent une organisation de travail et une répartition de celui-ci 
pour desservir la clientèle du secteur. 
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5. LES ZONES DE REGROUPEMENT DE POUVOIR 

Au début du texte, nous mentionnions qu'il est très rare de voir le pouvoir concentré dans une 
seule personne ou instance. C’est ce qui nous a amenés à définir des zones de regroupement de 
pouvoir pour illustrer comment le pouvoir est fluide et interactif. 
 
Ces zones réfèrent à certaines fonctions qui doivent être remplies dans un établissement. Chaque 
fonction comporte une forme d'autonomie et une interdépendance avec les autres fonctions. 
 
Ces zones représentent les lieux où se croisent et s'entremêlent les concepts d'autorité, de pouvoir 
et d'influence. Chaque zone de regroupement de pouvoir est sous l'autorité d'un détenteur de 
poste (généralement cadre) qui utilise différentes façons de faire pour s'assurer de la participation 
de ses pairs, supérieurs et subordonnés. 
 

5.1 Les zones de dispensation de services 

Pour les programmes-clientèles (DI, TED, SM), le porteur principal d'un dossier est reconnu 
comme le principal leader représentant l'établissement. 

 
 

Pour remplir sa mission, il doit : 
 

1. identifier clairement la demande de service; 
2. comprendre le projet de vie de son client; 
3. cerner les besoins de son client; 
4. proposer à son équipe les stratégies d'intervention qu'il compte réaliser avec son 

client. 
 
 

Pour réaliser ses tâches, il compte sur : 
 

1. une équipe qui peut le soutenir et l'influencer en lui proposant des modifications ou 
des bonifications aux stratégies d'intervention qu'il propose; 

2. l'expertise du conseiller clinique de son équipe qui peut l'aider, entre autres à prendre 
du recul face à des situations plus complexes; 

3. l'expertise des autres équipes qui peut lui offrir des alternatives d'intervention ou un 
complément d'intervention. 

 
L'intervenant répond de son travail lors des supervisions avec son chef de programmes ou 
son conseiller et lors des révisions PSI. Dans ce cadre, les pouvoirs en présence sont 
principalement informels. 

 
 

Pour le Service d’hébergement non institutionnel : l'intervenant doit offrir aux établissements 
utilisateurs de son secteur, un bassin de RNI de qualité, diversifiées et en quantité suffisante. 
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Il doit également s'assurer que l'utilisation qui en sera faite soit conforme au contrat qui lie 
les RTF à l'établissement fiduciaire (La Myriade). L'intervenant du Service d’hébergement 
non institutionnel est donc le représentant de son service dans son secteur.  
 
 
Pour remplir sa mission, il assume les responsabilités suivantes auprès des ressources 
non institutionnelles : 
 

1. le recrutement; 
2. l'accueil; 
3. l'évaluation et la réévaluation; 
4. la gestion du contrat; 
5. le jumelage client; 
6. la supervision; 
7. la formation des ressources; 
8. la tenue de dossiers conformes aux politiques en vigueur. 

 
 
 Pour réaliser ses tâches, il compte sur : 

 
1. une collaboration des établissements utilisateurs qui doivent définir leurs besoins; 
2. des réunions d'équipe au sein du Service d’hébergement non institutionel où il peut 

soumettre des situations pour fins de discussion; 
3. l'expertise d'un chef de service qui l'aide à identifier et à explorer d'autres avenues en 

cas de besoin. 
 

L'intervenant répond de son travail lors des supervisions avec son chef de service et lors des 
jumelages avec les établissements utilisateurs. 
 

Les intervenants du Service d’hébergement non institutionnel travaillent constamment dans 
une notion de pouvoir informel lorsqu'ils interagissent avec les établissements utilisateurs (ils 
sont en mode de proposition et d'influence). Ils détiennent par contre un pouvoir formel qu'ils 
peuvent exercer avec les RNI sous leur responsabilité. 
 

5.2 Zone de création et développement de services 

Le chef de programmes ou de service de chacun des programmes (DI-TED, SM et SHNI) 
fixe les résultats que son équipe devrait produire. Il élabore les stratégies de développement 
de services et produit avec son équipe les plans de travail qui seront réalisés. Les résultats, les 
stratégies et les plans de travail doivent être liés aux orientations de l'établissement et 
répondre à l'ensemble des besoins exprimés par les clients de leur secteur. 
 
Le chef de programmes ou de service dépose le plan de travail ou projet de l'équipe à son 
directeur. Ce dernier s'assure que le projet ou plan de travail respecte la mission, les 
orientations et l’offre de service de l'établissement  
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Sous la responsabilité du chef de programmes ou de service, l'équipe bénéficie d'un budget 
annuel qu'elle gère de façon autonome. Il (le chef de programme ou de service) est imputable 
des résultats financiers. Les réaffectations budgétaires sont sous la responsabilité du chef de 
programme ou de service après avoir vérifié auprès de son directeur la situation financière 
globale de l'établissement. 
 

5.3 Zone de soutien logistique 

Le directeur des services administratifs, en collaboration avec les chefs des services 
administratifs et les chefs de programme ou de service, détermine les façons de répondre aux 
besoins de soutien des équipes de secteur. Le directeur des services administratifs organise 
ses services pour répondre à ses clients. Il s'assure que les politiques, directives et procédures 
soient réalisées et suivies en laissant le pouvoir de décision aux chefs de programme. 
 

5.4 Zone stratégique de l'organisation 

Le directeur général avec la participation du DSA, du DSC et de la conseillère cadre au 
Service conseil à l'évaluation, aux communications et à la recherche : 
 

1. établissent les priorités de l'établissement; 
2. définissent les orientations budgétaires par programme et par secteur; 
3. affectent les budgets par programme et par secteur; 
4. développent les stratégies en lien avec les partenaires et s'assurent d'une réponse 

rapide aux demandes de service. 
 

5.5 Zone d'orientation 

Le conseil d'administration, sur recommandation du directeur général, détermine les 
orientations et fixe les budgets affectés aux programmes et aux secteurs de l'établissement. 
 

5.6 Généralités 

Les zones de regroupement de pouvoir sont des lieux où plusieurs intervenants, cadres et 
non-cadres interagissent entre eux afin de trouver la meilleure réponse aux problèmes 
rencontrés. Le fonctionnement des zones de regroupement de pouvoir repose essentiellement 
sur l'implication et l'ouverture des personnes à partager leurs préoccupations sur une situation 
donnée. 
 

CONCLUSION 
 

 



 

 Page 16 Modèle de gestion  
  Septembre 2008 

La gestion participative interpelle plusieurs concepts et notions. Elle se réalise au quotidien à 

travers plusieurs réalités, circonstances et événements obligeant de la souplesse dans 

l'interprétation de ces notions et concepts afin de faire de la place à la réflexion et à 

l'expérimentation. L'implantation de cette philosophie de gestion n'est pas une finalité en soit, 

mais un des moyens que nous nous donnons pour demeurer en constante évolution pour 

améliorer notre réponse à nos clients.   

 
 
Elle impose aux dirigeants de s'engager à tenir compte des points de vue qui leur sont adressés.  

Elle commande un engagement responsable et respectueux de toutes les personnes de 

l’établissement. Les valeurs de base de la gestion participative sont la transparence, le respect 

et la confiance. C'est à chacun de nous de promouvoir la participation en inscrivant dans nos 

gestes quotidiens les trois valeurs précitées. 

 
 
C'est sur cette base que s'édifie la gestion participative. C’est aussi sur cette base qu’il faut 

continuer de bâtir suffisamment d'expériences positives sur lesquelles nous pourrons nous 

appuyer afin que les ratés rencontrés en cours de route demeurent des éléments circonstanciels 

qui nous permettent de parfaire ce que nous avons à faire, et ce, dans le plus grand intérêt de nos 

clients. 
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